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Incidences administratives et financières du projet de résolution 
publie sous la cote A/C.6/32/L.l8 

Etat présenté par le Secrétaire general conformément à l'article 153 
du règlement intérieur de l 1 Asee~blêe v,énerale 

1. A sa 70ème séance, tenue le 12 decembre 107'7, la Sixième Commission a adopté 
le projet de resolution publie sous la cote A/C.6/32/L.l8. Elle était saisie d'un 
état des incidences financières de ce projet (A/C.6/32/L.20). 

2. Aux termes du projet de résolution publie sous la cote A/C.6/32/L.l8, 
l'Assemblée générale : 

a) Deciderait de creer un comité spécial charge d'elaborer un traité mondial 
sur le non-recours à la force dans les relations internationales, composé de 
Etats Membres désignés par le President de l'Assemblee générale sur la base d'une 
répartition géographique équitable et de la représentation des principaux systèmes 
juridiques du monde; 

b) Chargerait le Comité spécial de rédiger le plus tôt possible un traité 
mondial sur le non-recours à la force dans les relations internationales et l'auto
riserait, aux fins de l'exécution de son mandat, à examiner les propositions 
et suggestions qui seraient faites par tout Etat~ en tenant compte des vues exprimées 
au cours de la trente-deuxième session de l'Assemblee générale; et 

c) Prierait le Secrétaire général de mettre à la disposition du Comité special 
tous les moyens et services nécessaires, y compris en ce qui concerne l'établis
sement des comptes rendus analytiques des séances du Comité. 

3. On part de l'hypothèse que le Comité spécial se reunirait à New York du 
21 août au 15 septPmbre 197U; que cinq langues (anglais, chinois, espagnol, français, 
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et russt>) seraient ut ilis nour tous les travaux, sauf dans lP cas op la Cl.ocu-
~entation publiée a~rès la session, qui serait établie ê~alement en arabe~ et que le 
volume df's documents en langue originalP serait lP suivant lOO pac;Ps pour la 
documentatior1 à établir avant la session, 100 pages pour la documentation à établir 

la sess1on et 150 pages pour la documentation à établir durant la session. 

4. 2ur la base dPs hypothèses ci-dessus 9 les prévisions de dépenses s'établissent 
commP s1.1it : 

r. Avant la SPSSlOn 

i) Traduction ( journéE's éle travail), révision 
(40 journées de travail) At dactylogra~hie 
(100 journées de travail) 

Reproduction et distribution 

II. Pendant la sess1on 

i) Interprétation (16 interprètes) 

ii) Traduction (120 journ~es de travail), 
révision (60 journées de travail) et 
dact~rloe;raphi<ë" (140 journées de travail) 

iii) Reproduction et distribution 

iv) Autre personnPl - un fonctionnaire des 
conférences et un com.mis aux docuraents 

v) Bur~au des services généraux - techniciens 
du son et dépenses générales de fonctionne~ent 
(2 000 dollars par semaine) 

III. Comntes rendus analytiques 

i) Rédaction/traduction journées de travail), 
révision (lOO journées de travail) et 
dactylop;raphiP ( 600 journées dP travail) 

ii) Reproduction ~t distribution 

Dollars 

2G 500 

4 ''00 

33 300 

6oo 

100 

2 :~oo 

1 6oo 

165 100 

'loo 

222 500 

·; ... 



IV. Après la session 

i) Traduction (lOO journées d~ travail), 
rev1s (50 journ6es de travail) ~t 
dactylographie (120 journéPs de travail) 

ii) Reproduction et distribution 

Total 
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35 4oo 

Dollars 

44 C'QQ 

465 Goo 

5. L~s preVlslons d"" dépenses indiquées ci-dessus ont calculées sur la 
base du coût intégral des services, c 1Pst-à-dire en supposant que les dépenses en 
question ne pourront être absorbees dans les limites des rpssources disponibles. 
Vers la fin de la présente session de l'Assemblée générale) lorsque le des 
conférences pour sera examiné) on indiquera, dans 1 1 état récapitulatif 
qui sera soumis alors~ dans quelle mesur~ lPs dépenses affêr~ntes aux SPrvices 
de conférence indiquées dans le présent rapport pourront être absorbées dans les 
limites des ressourcps existantes. 




